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Armoiries communales

Canton de Genève.

Anières. — Armes : pallé d'argent et de gueules de huit pièces, à la bordure
componée de sable et d'or ; arrêté communal du 22 octobre 1924 et du Conseil
d'Etat du 7 novembre. Le pallé rappelle les armes des seigneurs d'Hauteville et la

bordure celles des St-Michel qui étaient possessionnés à Anières au XVIe siècle.

Avully. — Armes : d'or à quatre points équipollés d'azur, au chef d'azur
chargé d'une fasce crénelée d'or.

Arrêtés : Communal du 8 mars 1924 et du Conseil d'Etat du 25 mars.
Armes des comtes de Genevois accompagnées d'un chef de composition,

dont la fasce crénelée symbolise le château d'Epeisses.

Avusy. — Armes : d'or à la bande écbiquetèe de deux lires d'argent et de

gueules.
Arrêtés: Communal du 28 mars 1924 et du Conseil d'Etat du 13 avril.
Armes des de la Grave, barons d'Avusy et Sèsegnin, légèrement modifiées :

l'argent et le gueules de la bande remplaçant l'or et le sable.

Bellevue. — Armes : d'or à trois aiglettes de sable, armées, becquées et lam-
passées de gueules.

Arrêtés : Communal du 21 novembre 1924, et du Conseil d'Etat du 9
décembre.

Armes de la famille Tavel (avec adjonction du gueules pour les membres
des aiglettes), qui possédait aux XIVe et XVe siècles un fief sur le territoire de

Bellevue ; c'était une des familles bourgeoises les plus anciennes de la Genève

épiscopale.

Céligny. — Voir Archives héraldiques 1913, p. 25. Ces armes adoptées
officieusement depuis plusieurs années l'ont été officiellement par arrêté communal
du 17 mars 1924, approuvé par le Conseil d'Etat le 4 avril.

Chancy. — Armes : d'azur à trois fleurs de lis de jardin d'argent ; elles

rappellent les armes des Anjorrant, dont un membre, Jacob, joua un rôle important
dans les négociations de la Seigneurie de Genève avec la France, qui aboutirent au

maintien de la souveraineté genevoise sur Chancy en 1604.

Chêne-Bourg. — Voir Archives héraldiques 1913, page 23. Armes en usage
depuis quelques années, adoptées par arrêté communal du 27 novembre 1923,
approuvées par le Conseil d'Etat le 4 janvier 1924.

Collex-Bossy. — Armes : de gueules au guerrier casqué et cuirassé d'argent,
couronné de trois plumes d'or, brandissant dans la dextre une épée de même en fasce,

sur un cheval galopant d'argent, harnaché de sable et couronné de trois plumes
d'autruche d'or.

Arrêtés: Communal du 28 mai 1924 et du Conseil d'Etat du 13 juin. Armes

de la famille noble Champion, éteinte au XVIIe siècle. Elle donna un évêque à

Genève et posséda de 1369 à 1641 le fief de la Bâtie-Beauregard ou Batie-Champion.
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Corsier. — Armes : pallè d'argent et de gueules de huit pièces, au chef de

sable chargé d'une croix d'or.
Arrêtés: Communal du 12 avril 1924 et du Conseil d'Etat du 28 avril. Armes

des seigneurs d'Hauteville, portant en chef celles des sires de Confignon, deux
familles possessionnées dans ce territoire aux XIVe et XVe siècles.

Gy- — Armes : d'azur à la gerbe d'or.
Arrêtés : Municipal du 3 décembre 1924 et du Conseil d'Etat du 23 septembre.

Armes du procureur général Pierre d'Airebaudouze, seigneur du Crest, qui fit
construire le temple de Gy, en 1609.

Hermance. — Armes : de gueules à trois pals d'or chargés de dix billettes

d'azur, 3, 4 et 3.
Arrêtés: Municipal du 25 juillet 1924 et du Conseil d'Etat du 12 août;

inspirées par le sceau d'Aymon 11 de Faucigny (1221), constructeur du château d'Her-

mance.

Laconnex. — Armes : d'or au lion de sable armé et lampassè de gueules.
Arrêtés: Municipal du 23 mai 1924 et du Conseil d'Etat du 10 juin.
Ce sont les armes des de Laconnex qui exercèrent des droits féodaux dans la

région jusqu'au milieu du XVIIe siècle.

Meyrin. — Armes : parti au 1 de simple à l'èpèe haute d'or, accostée de deux
croissants adossés d'argent, au 2 de gueules à la bande d'argent accompagnée de deux
cotices de même.

Arrêtés: Municipal du 11 novembre 1924 et du Conseil d'Etat du 28

novembre.

Le premier parti représente les armes des sires de Meyrin (sceau de 13 14),

le second celles des de Livron, seigneurs de Cointrin et de Mategnin, villages
actuellement rattachés à Meyrin.

Onex. — Armes : de gueules à deux fasces ondées d'argent, celle en chef diminuée,

à l'aulne arraché, au naturel, brochant.

Arrêtés: Municipal du ior novembre 1924 et du Conseil d'Etat du 18

novembre.

Armes de composition : la fasce diminuée symbolise l'Aire, l'autre fasce le

Rhône ; ces deux cours d'eau limitant le territoire communal ; l'aulne donne le

caractère d'armes parlantes, sans toutefois y attacher une allusion historique ou
étymologique.

Perly-Certoux. — Armes: d'or à trois pals d'agur, au chef de gueules

chargé de trois épis d'or.
Arrêtés : Municipal du 28 juillet 1924 et du Conseil d'Etat du 13 août.
Ce sont les armes des sires deTernier, qui rappellent l'union de cette commune

avec St-Julien où cette famille était possessionnée. Le chef, de composition,
symbolise les cultures et l'étymologie de Certoux qui signifie «lieu de défrichement».

(A suivre.) H. Deonna.
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